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COMPTE-RENDU DE LA COMMISSION�EXTRA-MUNICIPALE DE SUIVI DE CARRIERE (RAVAUD)�REUNIE LE SAMEDI 18 MAI 1996�SUR LE SITE DE L'EXPLOITATION


Etaient présents :


M. LIOT, Maire d'Aussac-Vadalle


MM. DEBEAULIEU, GRZESKIEWIEZ, ROZOY: Conseillers Municipaux à Aussac-Vadalle,


M. DEVAUD : représentant la Municipalité de Nanclars, 


M. GARANDEAU : représentant l'exploitant,


M. THOMAS : représentant l'Association Charente Nature,


MM. COUTANT et FERGUSON : représentants l'association "les amis de Nanclars",


M. LEON et Mme GRZESKIEWIEZ : représentant les riverains - Aussac-Vadalle


Absents excusés :


MM. GUILLEN, MAUPETIT et BRUNET : Conseillers Municipaux à Aussac-Vadalle.


Le secrétariat de séance est assuré par Mme GRZESKIEWIEZ .


M. LIOT propose que l'ordre du jour soit abordé et le débat est ouvert.


�
I - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE EN DATE DU 4 OCTOBRE 1995 :


Aucune remarque n'étant formulée, le procès-verbal est approuvé.


II - PRESENTATION DU NOUVEL ARRETE EN VIGUEUR :


M. LIOT indique que le rapport du commissaire enquêteur de la carrière est à la disposition de tous à la mairie d'Aussac-Vadalle pendant une durée d'un an.


Les représentants de l'association "les amis de NANCLARS" Informent les membres de la commission qu'une plainte a été déposée concernant la régularité de l’arrêté d’exploitation de la carrière.


M. GARANDEAU signale que la présence de MM FERGUSON et COUTANT au sein de son exploitation n’est à son sens souhaitable que dans le cas de la recherche d’un véritable dialogue. Compte tenu que l’association "les amis de NANCLARS" a choisi une voie autre que celle de la concertation, il ne les accueillera plus à la carrière de Ravaud.


M. THOMAS, remplace au pied levé le représentant habituel de Charente Nature, indique qu'il est venu se rendre compte de l'état actuel d'avancement de la carrière et souhaite, grâce à un balayage de l'arrêté, faire un point sur la réglementation en vigueur.


M. LIOT commence ensuite une lecture de l'arrêté (communiqué à tous les membres présents).


Un point de l'ensemble des articles est discuté avec l'exploitant, M. GARANDEAU, et certains problèmes sont évoqués, notamment :


Article 11 : le merlon implanté le long du CD 40 n'a pas une hauteur minimale de 5 m. M. GARANDEAU s'engage à pallier cette négligence d'ici la fin Juillet.


M. ROSOY évoque un problème de poussière devant chez lui à Vadalle lors du passage de certains camions. Les solutions suivantes à mettre en oeuvre sont évoquées : bâchage, arrosage... Sur ce problème, le carrier se propose de rédiger une note d'information de sensibilisation sur la réglementation en vigueur concernant ce sujet.


Article 15 : les plantations existantes paraissent  ne pas vouloir se développer. L'exploitant s'engage à réaliser de nouvelles plantations d'essences locales.


Article 20 :(Tirs de mines) Après discussion sur le sujet, il est décidé que quelques jours avant un tir, les maires de Nanclars et Aussac-Vadalle seront avertis par le carrier. Ces derniers afficheront l’information (jours et heures).


Article 25 : L'article consacrée à la pollution de l'air, stipule qu'un réseau de mesure des retombées des poussières sera mis en place en des points choisis en accord avec l'inspecteur des installations classées.  Le carrier précise qu'il attend la désignation des points de mesures par la DRIRE.


II - VISITE DE LA CARRIERE DE CALCAIRE ET DE L'UNITE DE CONCASSAGE-CRIBLAGE :


La visite a concerné l’ensemble des installations, toutes en fonctionnement.


Il semble que la mesure la plus efficace en matière de minoration des pollutions ( sonores, poussières, etc.) soit la descente de l’installation de traitement.


La commission demande à Monsieur Garandeau de mettre tout en œuvre pour que le délai de cette opération soit respecté et même dans la mesure du possible raccourci. 
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A 12 h 30 l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.





Fait à AUSSAC-VADALLE le 18 Juillet 1996.





Le Président


Gérard LIOT
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